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Décès époux, besoin de notaire ?

Par Oli64, le 04/02/2022 à 13:53

Bonjour.

Suite au décès de mon père,ma mère a t'elle besoin d'aller chez un notaire concernant leur
maison ?

La maison est à leur deux noms.

Merci

Par janus2fr, le 04/02/2022 à 14:44

Bonjour,

Oui, le notaire est obligatoire pour une succession contenant un bien immobilier.

Par Oli64, le 04/02/2022 à 14:52

Merci pour votre réponse.
Quels sont les délais pour effectuer cette démarche ?
Et surtout à combien approximativement vont s'élèver les frais de notaire ?
Merci

Par youris, le 04/02/2022 à 18:19

bonjour,

la déclaration de succession au trésor public doit être faite au trésoir public dans les 6 mois
qui suivent le décès.

la déclaration peut être faite par un héritier mais en général elle est faite par le notaire qui est
obligatoire pour établir l'acte authentique permettant la mise jour du fichier immobilier du



service de la publicité foncière et l'acte de notoriété.

salutations

Par Zénas Nomikos, le 04/02/2022 à 18:23

Bonjour,

pour information, voici : 

https://pierreredoutey.fr/2022/02/03/lheritier-les-heritiers-doit-il-doivent-ils-signer-lacte-de-
notoriete-successorale/

Par Oli64, le 04/02/2022 à 18:51

Merci pour vos réponses.
Une idée du coût de cette démarche chez le notaire ?
Merci

Par Zénas Nomikos, le 07/02/2022 à 15:44

https://www.notaires.fr/fr/faq/sur-internet-il-est-mentionn%C3%A9-que-l%E2%80%99acte-de-
notori%C3%A9t%C3%A9-co%C3%BBte-5769%E2%82%AC-mon-notaire-me-demande-
250%E2%82%AC-ses-honoraires-ne-sont#
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